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1 – CONTEXTE 

Le 21 juillet 2010 le GEIPAN est contacté par téléphone par un couple de témoins au sujet d’une 
observation récurrente de plusieurs lumières à partir du soir du vendredi 21 mai. Deux photographies 
numériques nous parviendront par email puis deux Questionnaires Terrestres complétés arriveront 
par la poste le 27 juillet accompagnés d’autres photos sur tirage papier. 

2- DESCRIPTION DU CAS 

Le récit de l’observation transmis par les témoins est un peu confus. Rédigé deux mois après les faits, 
il nous semble que les témoins mélangent l’interprétation de photographies avec ce qu’ils ont 
réellement vus. 
Le 21 mai 2010 Monsieur T. aperçoit une lumière dans le ciel en direction Ouest – Nord Ouest alors 
qu’il ferme les volets d’une chambre de leur appartement situé au 1er étage d’un immeuble à Nancy. 
Il appelle son épouse qui lui recommande de prendre des photos (celle-ci n’ayant pas ses lunettes de 
vue aperçoit un groupe de petites lumières formant un triangle). Monsieur T. descend alors au pied de 
l’immeuble pour prendre les photos. 
« Cet objet fixe dans le ciel s’est "couché" à une vitesse analogue au coucher du Soleil et dans la même 
direction. L’observation a duré une vingtaine de minutes. » 
(Synthèse et extrait du QT incomplet rédigé par Mme T. page 4.) 
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3- ANALYSE 

3.1 ANALYSE PHOTOGRAPHIQUE 

Les témoins nous ont fait parvenir plusieurs clichés, voici tout d’abord celui pris le 21 mai 2010 : 

 

Un simple réajustement des niveaux de couleur la rend plus "lisible" : 

 

Il semble bien s’agir d’un lampadaire pris à travers le feuillage d’un arbre ou arbuste. 
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Image prise le 5 juillet 2010 à 22h30 

Enfin, les témoins ont pris une photographie, annotée pour la reconstitution : 

 

Notez le lampadaire que nous avons encadré de rouge. 
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3.3 SITUATION ASTRONOMIQUE 

La photographie du 5 juillet et les détails de la photo de reconstitution font fortement penser à une 
confusion avec une planète, Vénus étant la plus brillante d’entre elles et source continuelle de 
méprises. 
D’après cette photographie, nous estimons l’azimut pour le 21 mai compris entre 295 et 310°, et entre 
255 et 270° pour le 23 juin. 
Le 21 mai à 22h30 Vénus est visible à l’Ouest – Nord Ouest :  

 

21 mai 2010 : Vénus est à l’azimut 294 et à 12° d’élévation. 

Le 23 juin à 20h Vénus est à l’azimut 255 et à 37 degrés d’élévation. Le soleil n’est pas encore 
couché mais par une magnitude de -3,5 Vénus était très probablement visible avant la tombée de la 
nuit. 
Enfin, le 5 juillet à 22h30, Vénus est à nouveau visible à l’azimut 279 et 11° d’élévation. 
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4- HYPOTHESE 

Ce cas d’observation doit son étrangeté non pas au phénomène observé mais à l’interprétation que les 
témoins en ont fait, du fait de la forme de ligne vue par les témoins, et de la photo prise depuis le bas 
de l’immeuble. 
En effet l’objet observé dans le ciel a toutes les caractéristiques de la planète Vénus.  
 
La photographie prise du sol est effectivement étrange à première vue ; mais le témoin a 
photographié un lampadaire à la place de Vénus : une fois descendu au rez-de-chaussée, Vénus était 
cachée par la colline boisée, et seule la lumière de l’éclairage public lui parvient à travers le feuillage. 

5- CONCLUSION 

Ce cas est classé A : observations répétées de la planète Vénus, et méprise photographique avec un 
lampadaire au travers du feuillage. 
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